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Question écrite n° 45195

Texte de la question

La situation des étudiants en fin d'études de médecine amenés à passer le concours de l'internat est
inquiétante. En effet, si nul ne conteste la nécessité du caractère obligatoire des internats, il semblerait que le
mode de recrutement des internes sur le plan national fait prendre un risque important de voir accentuer le
déséquilibre de la démographie médicale sur tout le territoire français. L'internat, pour certaines personnes, est
souvent l'occasion d'une transplantation géographique non désirée, peu rentable en terme d'installation et
difficile pour les compagnons. En conséquence, ce nouveau mode de sélection des étudiants pourrait provoquer
une concentration des effectifs médicaux vers les régions les plus attractives et une pénurie des jeunes
médecins dans les régions les plus défavorisées. Aussi, il souhaite l'interroger sur les dispositions qu'il compte
éprendre afin de garantir le droit pour tous les citoyens de bénéficier d'une médecine de proximité. Il souhaite
ainsi connaître son avis sur la possibilité de transformer l'examen classant national en un concours aménagé
autour de plusieurs grands espaces régionaux. Sachant qu'un interne qui se forme dans une aire déficitaire en
médecins aura plus de chance d'y demeurer s'il est originaire de la région, et s'installera d'autant plus dans les
zones rurales qu'il les connaît. Compte tenu de cette situation, Mme Chantal Robin-Rodrigo demande à M. le
ministre de la santé et de la protection sociale de lui indiquer les mesures urgentes qu'il entend prendre au sujet
de ce dossier.
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